
 

 
RAGUSA SKI CUP 2026 

 

Dimanche 7 février 2026 
2x Slalom géant en deux manches 

 
Ragusa Ski Cup Slalom géant 6+7 en deux manches (Swiss-Ski N°1631, 1632, 1660, 1661) 
 2 compétitions en deux manches selon RC Swiss-Ski 
 1èreGS : Championnats GJ GS 2026 
 

Organisateur SC La Chaux-de-Fonds 
Lieu Leysin (VD), Piste Stade Berneuse 
 

Catégories et 1. U12 filles 4. U12 garçons 7. Dames 
ordre de départ 2. U14 filles 5. U14 garçons 8. Hommes 
 3. U16 filles 6. U16 garçons (Années : selon RC Swiss-Ski) 
 

Inscription Inscriptions online sur www.swiss-ski-kwo.ch 
Délai d’inscription  mercredi 4 février 2026 (pas d’acceptation d’inscription tardive) 
 

Finances d’inscription OJ :  CHF 10.- par course / total CHF 20.-  
 JU et SE : CHF 15.- par course / total CHF 30.- 
 A payer sur compte : Ski-Club La Chaux-de-Fonds  
     IBAN CH67 8080 8001 2294 4460 4 
     Mention «Ragusa» 
Bureau des compétitions Dans l’aire d’arrivée 
Affichage officiel WhatsApp Community (Scannez ce code QR pour rejoindre) 
 

Abonnements Aux caisses des remontées mécaniques 
Restitution du dossard Tout dossard non restitué sera facturé CHF 50.- 
 

Président CO Adrian Banderet 
Chef compétition Adrian Banderet 
Coach / DT Swiss-Ski SC St-Imier / André Lehmann(GJ) 
Informatique et chrono Michelet Sébastien 
 

Programme 08h15   Ouverture des installations 
 08h45 – 09h30 Distribution des dossards, Aire de départ 
 09h00 – 09h30 Reconnaissance 1ère manche (1ère compétition) 
 09h45   Départ 1ère manche (1ère compétition) 
 10h30-11h00 Reconnaissance 2ème manche (1ère compétition) 
 11h15  Départ 2ème manche (1ère compétition) 
 12h15 – 12h45 Reconnaissance 1ère manche (2ème compétition) 
 13h00   Départ 1ère manche (2ème compétition) 
 14h00-14h30 Reconnaissance 2ème manche (2ème compétition) 
 15h00  Départ 2ème compétition (2ème compétition) 
 16h30 Proclamation des résultats, station inférieur  

télécabine 
 

Renseignements Adrian Banderet, mobile +41 79 727 27 32 (Chef compétition) 
  
 

Responsabilité Assurance accident et responsabilité civile à souscrire par les 
participants. Les organisateurs déclinent toutes responsabilités 
envers les coureurs et les tiers en cas d’accident. 



 

 

INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES DE 
L’ORGANISATEUR : 

 
 

COMPTE TENU DU DEPLACEMENT DE CES COMPETITIONS, 
NOUS DEMANDONS A CHAQUE SKI-CLUB DE METTRE 
DEUX CONTRÔLEURS DE PORTES A DISPOSITION DES 

ORGANISATEURS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATION 
www.giron-jurassien.ch  

 
 

BIENVENUE ET BONNE JOURNEE A TOUS 


